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PROCES-VERBAL DES DECISIONS 

DE L'ASSOCIEE UNIQUE EN DATE DU 30 JUIN 2025 
 
 

DECISION D'AFFECTATION DU RESULTAT 

DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
 
 

DEUXIEME DECISION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 
L’Associée Unique approuve la proposition du Président et décide d'affecter le résultat de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, soit un bénéfice d’un montant de 1.379,40 euros, en totalité 
au compte « Report à nouveau (solde débiteur) ». 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Associée 
Unique prend acte qu’aucune distribution de dividendes n’a été effectuée depuis la constitution 
de la Société. 

 

 
 
 

Certifié conforme, 

 

Le Président 

Monsieur Yann MOUNIER 
 
















































